
Assemblée générale de grève
Mardi 21 septembre 2021 à 12h30 au R-M120

Senti : Mélianne au 514 797 5340

Ordre du jour:
0.0 Ouverture
1.0 Animation, secrétariat et senti.e
2.0 Adoption de l’ordre du jour
3.0 Proposition de grève du 24 septembre
4.0 Élections
5.0 Retour sur l’année financière et budget
6.0 Varia
7.0 Levée

Procès verbal:

0.0 Ouverture
Ouverture proposé à 12h58.
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

1.0 Animation, secrétariat et senti.e
Que Maude soit à l’animation, qu’Émile soit au secrétariat et que Mélianne soit au senti
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

2.0 Adoption de l’ordre du jour
Que l’on adopte l’ordre du jour suivant:



0.0 Ouverture
1.0 Animation, secrétariat et senti.e
2.0 Adoption de l’ordre du jour
3.0 Proposition de grève du 24 septembre
4.0 Élections
5.0 Retour sur l’année financière et budget
6.0 Varia
7.0 Levée
Dûment proposé
Dûment appuyé
Adopté à majorité

3.0 Proposition de grève du 24 septembre

Considérant que nous nous trouvons présentement dans un moment historique, où les
connaissances scientifiques (notamment le dernier rapport du GIEC) et les savoirs autochtones
sont à notre disposition et où nous détenons les moyens techniques pour limiter les
changements climatiques, mais où la volonté politique fait défaut;

Considérant que les effets des changements climatiques se font de plus en plus ressentir
partout dans le monde, notamment dans les forêts de la soi-disant Colombie-Britannique
(territoire non-cédé), où des centaines de feux font présentement rage; en Amérique centrale,
où le «corridor de la sécheresse», long de 1500 Km, provoque de l’insécurité alimentaire chez
la population et l’oblige à migrer vers d’autres régions; dans le nord canadien, où la fonte du
pergélisol est entamée et menace de libérer des milliards de tonnes de carbone et de détériorer
les infrastructures essentielles des populations qui y vivent, etc.;

Considérant que ce sont les populations marginalisées - les personnes autochtones, les
personnes vivant dans le Sud global, les personnes racisées, les personnes à faible revenu, les
personnes migrantes, etc. - qui sont davantage affectées par les changements climatiques,
malgré qu’elles aient une faible responsabilité dans la crise actuelle, et qu’il est impossible
d’affronter la crise climatique sans condamner du même geste ces nombreuses injustices
sociales.

Considérant que, malgré sa cible de réduction de 37,5% de GES d’ici 2030 par rapport au
niveau de 1990, le Québec continue à augmenter ses émissions de GES, notamment en allant
de l’avant avec des projets polluants tel la cimenterie McInnis à Port-Daniel-Gascons, ou encore
le 3e lien autoroutier entre Québec et Lévis;

Considérant que, malgré sa cible de réduction de 30% des GES par rapport au niveau de
2005 fixé en 2016, le gouvernement canadien continue de subventionner largement le

https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2021/08/IPCC_WGI-AR6-Press-Release_fr.pdf
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1819039/feu-foret-colombie-britannique-diminution-plui
https://www.ledevoir.com/monde/ameriques/569108/le-corredor-seco-mene-aux-etats-unis
https://www.nature.com/articles/d41586-019-01313-4
https://www.ledevoir.com/societe/environnement/598661/les-emissions-de-gaz-a-effet-du-quebec-toujours-en-hausse
https://www.iisd.org/system/files/publications/canada-fossil-fuel-subsidies-2020-fr.pdf


développement du secteur des énergies fossiles, notamment pour l’exploration, la production et
l’exportation de combustibles fossiles, et ce, au détriment des énergies renouvelables;

Considérant que le mouvement de mobilisation étudiante pour le climat au Québec a pris une
ampleur considérable dans les dernières années, et que la COP 26 du mois de novembre
remettra encore davantage les enjeux environnementaux à l’avant plan dans les médias, créant
une occasion en or de faire pression sur nos gouvernements et de repartir le momentum de
mobilisation;

Considérant que la Coalition étudiante pour un virage environnemental et social (CEVES) et
Pour le futur (PLF) ont lancé un appel à la grève pour la journée internationale de la
mobilisation pour le climat, qui se déroulera le 24 septembre 2021;

Considérant que cette journée représente un triple moyen d’action, puisqu’elle permet de faire
pression sur nos gouvernements, qu’elle permet aux étudiant.e.s de participer aux actions qui
auront lieu lors de cette journée, ainsi que de réactiver le débat public sur les enjeux
environnementaux;

Considérant que 24 associations étudiantes ont déjà voté une journée de grève pour le 24
septembre 2021; pour un total de 49 293 étudiant.e.s.

Les membres de l’AFÉA proposent :

1. Que l’AFÉA se joigne à la mobilisation étudiante pour la justice climatique en tenant une
grève le 24 septembre;

2. Que l’AFÉA s’oppose officiellement au projet du 3e lien autoroutier entre Québec et
Lévis;

3. Que l’AFÉA soit proactive et qu’elle incite ses membres à se mobiliser et à participer aux
actions militantes qui se tiendront dans le cadre de la grève du 24 septembre;

4. Que l’AFÉA mobilise ses membres dans le cadre des mobilisations futures de la
Coalition étudiante pour un virage environnemental et social (CEVES) selon ses
mandats

5. Que toute journée de reprise sera considéré journée de grève
6. Que l’AFÉA milite pour l’abolition du plastique à usage unique au sein de l’UQÀM
7. Que l’AFÉA milite pour avoir du compost dans tous les bâtiments de l’UQÀM
8. Que l’AFÉA milite et encourage la récupération des matériaux
9. Que l’AFÉA milite pour que l’UQÀM se dote de plus de mandats environnementaux
10. Que l’AFÉA encourage des projets et des événements zéro déchet

Dûment proposé
Dûment appuyé
Demande de vote :
Adopté à majorité

https://www.iisd.org/system/files/publications/canada-fossil-fuel-subsidies-2020-fr.pdf
https://www.iisd.org/system/files/publications/canada-fossil-fuel-subsidies-2020-fr.pdf


Avis de motion déposé par Samuel Provost modifiant l’octroi des bourses et le montant de la
bourse d’implication.

4.0 Élections
4.1 Secrétaire Général-e
4.2 Coordonnateur-trice aux affaires internes
4.3 Coordonnateur-trice aux affaires externes
4.4 Trésorier-ère

Ariane Comeault se propose comme trésorière.
Ariane Comeault n’est pas élue.

Proposition d’ajournement de l’AG pour la recommencer à 14h en ligne sur Zoom.
Dûment proposé.
Dûment appuyé
Adopté à l’unanimité

Le quorum n’est pas atteint. L’ajournement n’a pas lieu.

5.0 Retour sur l’année financière et budget

6.0 Varia

7.0 Levée



Annexe: Politique de bourses aux exécutant-e-s tel que modifié par
l’avis de motion:

Politique visant l’octroi de bourses aux exécutants-es
du Comité exécutif de l’AFEA-UQAM

(Adoptée lors de l’assemblée générale du 7 octobre 2010)

À QUI S’ADRESSE CETTE POLITIQUE? QUE VISE-T-ELLE?

La présente politique s’adresse aux membres élus-es, exécutants-es, du Comité exécutif de l’Association
facultaire étudiante des arts de l’UQAM (AFÉA) conformément aux règles et aux procédures qui régissent
les élections des exécutants-es et de l’octroi de bourses à leur intention, tels qu’énoncés dans les Statuts
et règlements de l’association.

La Politique visant l’octroi de bourses aux exécutants-es du Comité exécutif trouve sa raison d’être et a
notamment pour objet de s’adresser aux problématiques suivantes :

Ø L’implication au sein du Comité exécutif de l’AFÉA s’effectue sur une base bénévole. En aucune
circonstance la présente politique ne vise à pervertir cet état des choses; elle vise plutôt à mettre
en contexte ce bénévolat dans le cadre de l’implication étudiante et à amenuiser ses effets
négatifs, notamment en ce qui a trait au choix de s’impliquer plutôt que d’occuper un emploi
rémunéré et au contexte de précarité;

Ø Cette politique prend acte et déplore que l’implication étudiante ne puisse pleinement se réaliser
sans que les études (certes), les contraintes économiques et les réalités familiales de plus en
plus complexes ne la mettent à mal. Il n’est donc pas rare que l’implication chez un-e exécutant-e
ne passe qu’après les études, le boulot et la vie familiale, ne laissant ainsi que peu de place à la
pleine réalisation des mandats et des obligations qui lui incombent envers l’association et ses
membres;

Ø L’implication étudiante ne saurait être exclusive qu’aux étudiants-es qui en ont les moyens
financiers. Tout autant, nous ne pouvons raisonnablement pas nous attendre à ce qu’un-e
étudiant-e qui désire s’investir au sein du Comité exécutif de l’AFÉA le fasse au détriment de ses
conditions d’étude et de vie, voire même en s’endettant financièrement pour y parvenir; ça ne
s’accorderait pas avec la définition que nous entendons du « bénévolat ». En somme, l’accès au
Comité exécutif ne saurait, en aucune circonstance, être conditionné par des impératifs
économiques. La présente politique adresse en premier lieu cette problématique, bien qu’elle ne
parvienne qu’à offrir un « dédommagement » ou une « compensation financière » pour le temps
et l’effort investi au sein du Comité exécutif.

Ø Les bourses sont de deux natures : bourse à l’implication et bourses à la précarité.

PROCÉDURE D’OCTROI DES BOURSES AUX MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF
1) PLAN D’ACTION ET SUIVI DES PROJETS ET DES TÂCHES IDENTIFIÉS



A. Un-e exécutant-e qui désire obtenir une ou des bourse(s) doit d’abord transmettre à l’intention
des délégués-es du Conseil des associations de programme (CAP), et ce, au plus tard au début
du mois d’octobre (pour le trimestre d’automne) et au plus tard au début du mois de février (pour
le trimestre d’hiver), son plan d’action pour le trimestre en cours. La forme du plan d’action est
laissée à la discrétion de chacun-e des exécutants-es, mais celui-ci doit obligatoirement faire état
des éléments suivants :

1. Les projets et les tâches sur lesquels l’exécutant-e portera son attention, projets et tâches
qui relèvent notamment et non exclusivement de ses obligations en vertu des Statuts et
règlements, des mandats votés par l’Assemblée générale et le Comité exécutif;

2. S’il y a lieu, des objectifs à atteindre en lien avec chacun de ces projets et chacune de
ces tâches, échéancier à l’appui.

B. Il n’y a aucune exigence précise vis-à-vis le nombre de projets en chantier et le nombre de
tâches que doivent accomplir chacun-e des exécutants-es. La raison en est simple; les
obligations et les responsabilités varient d’un poste à l’autre au sein du Comité exécutif et le
temps que peuvent allouer les exécutants-es à leurs projets et à leurs tâches diffèrent en fonction
notamment de leurs engagements académiques, familiaux et de leur emploi.

C. Un-e exécutant-e qui entre en poste après que les plans d’action aient été transmis demeure
éligible à une ou des bourse(s). S’il ou si elle a été élu-e avant la mi-octobre ou la mi-février, il ou
elle doit transmettre son plan d’action à l’intention du Conseil des associations de programme
(CAP), et ce, dans les plus brefs délais. Après la mi-octobre ou la mi-février, que le rapport suffira
à l’évaluation de l’exécutant-e (voir rapport d’un-e exécutant-e, 2e chapitre, paragraphe A.4).

D. Le plan d’action d’un-e exécutant-e est publié à l’intention des membres afin qu’ils et qu’elles
puissent le consulter.

E. Lors de la prochaine rencontre du Conseil des associations de programme (CAP), réunion qui
survient dans un délai minimal de cinq (5) jours ouvrables suivant leur transmission, les différents
plans d’action font l’objet d’une discussion lors de laquelle les exécutants-es précisent les raisons
pour lesquelles ils et elles porteront leur attention sur les projets et les tâches identifiés. Il est
donc de la responsabilité des délégués-es du CAP de prendre connaissance des différents plans
d’action transmis.

1. À noter que le CAP, en vertu notamment des Statuts et règlements de l’AFÉA, n’a pas
expressément le pouvoir de mandater les exécutants-es du Comité exécutif. Il ne peut
donc exiger que les plans d’action soient revus et corrigés en fonction d’impératifs et
d’enjeux déterminés par les délégués-es présents-es. Toutefois, il peut formuler des
recommandations à cet égard et les dites recommandations peuvent être tenues en
compte lors de l’évaluation de l’exécutant-e, notamment s’il ou elle avait volontairement
accepté de considérer une, voire plusieurs, de ces recommandations (voir évaluation
d’un-e exécutant-e, 3e chapitre, paragraphe C.2).



F. À la demande de la majorité des délégués-es siégeant au Conseil des associations de
programme (CAP), un-e exécutant-e peut être appelé-e, en cours de trimestre, à fournir un
compte-rendu oral de l’avancement de ses projets et de ses tâches.

PROCÉDURE D’OCTROI DES BOURSES AUX MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF
2) RAPPORT D’UN-E EXÉCUTANT-E

A. Un-e exécutant-e qui désire obtenir une bourse à l’implication doit transmettre à l’intention des
délégués-es du Conseil des associations de programme (CAP), et ce, au plus tard au début du
mois de décembre (pour le trimestre d’automne) et au plus tard au début du mois d’avril (pour le
trimestre d’hiver), son rapport pour le trimestre en cours. La forme du rapport est laissée à la
discrétion de chacun-e des exécutants-es, mais celui-ci doit obligatoirement faire état des
éléments suivants :

1. L’état d’avancement des projets et des tâches identifiés dans son plan d’action, en
prenant soin d’y inclure des éléments permettant de bien apprécier ce qui a été entrepris
et ce qui demeure à entreprendre, s’il y a lieu. Aussi, l’exécutant-e devrait y inclure un
estimé du nombre d’heures investies (tout en dressant un portrait du temps qu’il était
possible d’allouer) et des statistiques (si pertinent) pour chacun des projets et chacune
des tâches identifiés.

2. L’exécutant-e est également invité-e à y mentionner tout autre projet ou tâche qui n’était
pas identifié à son plan d’action.

3. S’il y avait un échéancier au plan d’action, le rapport devrait également refléter ce qu’il en
a été.

4. Advenant le cas où un exécutant-e n’avait pas transmis de plan d’action, il ou elle fait état
dans son rapport de ses réalisations depuis son élection pour le trimestre en cours.

B. Un-e exécutant-e peut décider de joindre à son rapport ou de transmettre anonymement une
lettre traduisant et évaluant le travail d’un-e ou de plusieurs autres exécutants-es du Comité
exécutif. Cette mesure vise principalement à contrecarrer un ou des rapports qui pourraient
s’avérer mensongers et vis-à-vis desquels le Conseil des associations de programme (CAP) ne
serait pas forcément outillé (malgré les plans d’action et leur suivi en cours de trimestre). Ayant
pris connaissance des rapports des autres exécutants-es, un-e exécutant-e qui décide de rédiger
une lettre concernant un-e ou plusieurs exécutants-es doit s’en tenir aux éléments qui lui
apparaissent mensongers dans le ou les rapports visés et sans plus. La règle précédente souffre
toutefois d’une exception; si des éléments sont manquants dans le rapport, mais que ceux-ci
relèvent des obligations déterminées pour un poste donné dans les Statuts et règlements de
l’AFÉA (en y incluant la participation aux activités et aux réunions) ou découlant d’un mandat de
l’Assemblée générale, la lettre peut en faire mention.

1. En ce qui a trait à la transmission anonyme précédemment mentionnée, la lettre peut
être transmise à l’adjoint-e à l’exécutif de l’AFÉA ou à un-e délégué-e nommé-e à cet
égard par le CAP, personne qui se charge d’authentifier la provenance de la lettre et qui
l’achemine ensuite au CAP. Il va sans dire que dans un tel cas de figure la personne qui



transmet la lettre doit préserver l’anonymat de l’exécutant-e qui l’a rédigée (voir
évaluation d’un-e exécutant-e, 3e chapitre, paragraphe C).

C. Avant qu’il ne soit transmis au Conseil des associations de programme (CAP), le rapport d’un-e
exécutant-e est d’abord transmis au Comité exécutif afin que l’ensemble des exécutants-es
puissent en prendre connaissance. De plus, le rapport d’un-e exécutant-e est publié à l’intention
des membres afin qu’ils et qu’elles puissent le consulter.

D. Lors de la prochaine rencontre du Conseil des associations de programme (CAP), réunion qui
survient dans un délai minimal de cinq (5) jours ouvrables suivant leur transmission, les différents
rapports font l’objet d’une évaluation en vue de l’octroi des bourses (voir évaluation d’un-e
exécutant-e, 3e chapitre, paragraphe C). Il est donc de la responsabilité des délégués-es du CAP
de prendre connaissance des différents rapports transmis.

E. Un-e exécutant désirant soumettre une demande de bourse à la précarité doit transmettre une
lettre justifiant sa demande. Cette lettre doit fournir des arguments clairs et suffisants.

PROCÉDURE D’OCTROI DES BOURSES AUX MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF
3) ÉVALUATION D’UN-E EXÉCUTANT-E

A. En vertu des Statuts et règlements de l’AFÉA, l’évaluation des exécutants-es du Comité exécutif
eu égard à l’octroi des bourses à l’implication qui leurs sont destinées relève du Conseil des
associations de programme (CAP). Les motifs pour lesquels le CAP détient ce pouvoir sont
notamment les suivants :

1. Le CAP est un comité permanent, qui n’a pas à être formé et qui persiste dans le temps,
d’un trimestre à l’autre, voire d’une année à l’autre;

2. La composition du CAP est à l’effet que chacun des programmes d’étude de la Faculté
des arts y est représenté, ce qui s’accorde parfaitement avec le fait que l’AFÉA regroupe
tous et toutes les étudiants-es de cette même faculté;

3. Puisque les délégués-es du CAP côtoient le Comité exécutif de l’AFÉA lors des réunions
du CAP, qui surviennent plusieurs fois par trimestre, ils et elles sont à même d’effectuer
un suivi du travail des exécutants-es et sont donc au fait de l’avancement de leurs
travaux.

B. L’évaluation des exécutants-es eu égard à l’octroi des bourses à l’implication qui leurs sont
destinées survient lors d’une réunion du CAP qui a lieu une fois au trimestre d’automne et une
fois au trimestre d’hiver. Lors de l’évaluation, les exécutants-es du Comité exécutif de l’AFÉA ne
peuvent assister aux délibérations, à moins qu’une majorité des délégués-es ne le demandent,
notamment pour procéder à une période de questions concernant les rapports et les lettres
reçus. Cette période de question peut être individuelle, c’est-à-dire un-e seul-e exécutant-e à la
fois, à tour de rôle, avec quelques exécutants-es à la fois ou avec l’ensemble des exécutants-es.



C. L’octroi d’une bourse à l’implication à un-e exécutant-e repose sur une évaluation essentiellement
objective de son rapport et de la (ou des) lettre provenant d’autres membres qui a été reçue à
son endroit, s’il y a lieu. Les délégués-es du Conseil des associations de programme (CAP)
portent une attention particulière à :

1. La qualité globale du rapport, des détails fournis et de l’évaluation qui est faite par
l’exécutant-e de l’avancement des projets et des tâches en lien avec son plan d’action (si
un tel plan a été reçu, voir 1er chapitre, paragraphe C).

2. Aux recommandations qui avaient été formulées (voir 1er chapitre, paragraphe E.1); si
l’exécutant-e avait volontairement accepté de considérer une recommandation du CAP et
qu’il ou qu’elle n’en fait pas état dans son rapport, à savoir s’il ou si elle a mené à bien ou
non la recommandation qui avait été faite, les délégués-es peuvent tenir compte de ce
manquement dans l’évaluation de l’exécutant-e. Toutefois, ce qui précède doit être
apprécié selon les deux critères suivants : 1) que l’exécutant-e avait volontairement
accepté de considérer une recommandation (parce qu’il ou qu’elle considérait que cette
recommandation était une bonne idée, voire une nécessité, par exemple) et 2) la gravité
de cette recommandation; cette dernière devait porter sur un enjeu important, voire
même potentiellement lié à un mandat voté par l’Assemblée générale.

3. Bien informés-es des résolutions votées en Assemblée générale, les délégués-es du
CAP peuvent aussi évaluer l’exécutant-e en fonction de mandats qui lui ont été confiés
par les membres, et ce, même si son rapport n’en fait pas mention.

4. Tel que précédemment mentionné au 1er chapitre, paragraphe B, ce n’est pas tant la
quantité de projets et de tâches menés à bien par un-e exécutant-e qui importe, mais
bien la qualité de son plan d’action ainsi que les détails et les explications contenus dans
son rapport.

D. Le montant de la bourse à l’implication que peut accorder, à la majorité des voix, le Conseil des
associations de programme (CAP) à un-e exécutant-e est fixé à 750.00$ par trimestre. Le CAP
peut opter d’accorder soit la totalité de la bourse (750.00$), la moitié ou refuser l’octroi de la
bourse. Dans tous les cas de figure, les délégués-es prennent soin de documenter au
procès-verbal les motifs et éléments pertinents qui soutiennent leurs décisions.

E. L’évaluation des exécutants-es eu égard à l’octroi des bourses à la précarité qui leurs sont
destinées survient lors d’une réunion du CAP qui a lieu une fois au trimestre d’automne et une
fois au trimestre d’hiver. Lors de l’évaluation, les exécutants-es du Comité exécutif de l’AFÉA ne
peuvent assister aux délibérations, à moins qu’une majorité des délégués-es ne le demandent,
notamment pour procéder à une période de questions concernant les lettres reçus. Cette période
de question peut être individuelle, c’est-à-dire un-e seul-e exécutant-e à la fois, à tour de rôle,
avec quelques exécutants-es à la fois ou avec l’ensemble des exécutant-es.

F. L’octroi d’une bourse à la précarité à un-e exécutant-e repose sur une évaluation essentiellement
objective de la lettre argumentée qu’il ou elle a fourni.



G. Le montant de la bourse à la précarité que peut accorder, à la majorité des voix, le Conseil des
associations de programme (CAP) à un-e exécutant-e est fixé à 750.00$ par trimestre. Le CAP
peut opter d’accorder soit la totalité de la bourse (750.00$), la moitié ou refuser l’octroi de la
bourse. Dans tous les cas de figure, les délégués-es prennent soin de documenter au
procès-verbal les motifs et éléments pertinents qui soutiennent leurs décisions.

H. Un-e exécutant-e ne peut faire appel de la décision du Conseil des associations de programme
(CAP) eu égard à l’octroi d’une bourse à l’implication ou à la précarité à son intention pour un
trimestre donné.


